
	 	
	

ISF 2017 
Loi de Finances pour 2017 

 
 
 

Ø Seuil d’imposition : 1 300 000 € 

 

Ø Principaux biens exclus ou exonérés (non exclusif) : 

o Biens professionnels 

o Objets d’antiquité, d’art ou de collection 

o Bois et forêts (à hauteur de 75%) 

o Titres faisant l’objet d’un pacte Dutreil (à hauteur de 75%) 

 

Ø Barème de l’ISF :  

Fraction de la valeur nette taxable 
du patrimoine 

Taux Calcul des droits 
(B = base nette taxable) 

Moins de 800 000 € 0  
De 800 001 € à 1 300 000 € 0,50%  
De 1 300 001 € à 2 570 000 € 0,70% (B x 0,70%) – 6.600 € 
De 2 570 001 € à 5 000 000 € 1,00% (B x 1,00%) – 14.310 € 
De 5 000 001 € à 10 000 000 € 1,25% (B x 1,25%) – 26.810 € 
Plus de 10 000 000 € 1,50% (B x 1,25%) – 51.810 € 

 
 
Ø Réduction pour souscription au capital de PME (sous conditions) : 

o réduction d’impôt égale à 50% des versements dans la limite de 90 000 €, soit un 
plafonnement à 45 000 €. 

o Les versements pris en compte sont ceux effectués entre les dates limites de dépôt 
des déclarations N et N-1. 

o La réduction n’est pas cumulable avec la réduction d’impôt sur le revenu au titre des 
souscriptions au capital des PME. 


